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OPCVM RELEVANT DE LA DIRECTIVE 
EUROPEENNE 2009 65 CE 

 
 
 

EIFFEL NOVA MIDCAP ISR 
 

Prospectus du 16/05/2022 
 
 

1. CARACTERISTIQUES GENERALES : 
 
FORME DE L’OPCVM : 

 
Codes ISIN 
 
Dénomination 
 
Forme juridique 
 
Etat membre dans lequel l’OPCVM a été constitué 
 
Date de création 
 
Durée d’existence prévue 
 
Compartiment / nourricier 
 

FR0013428653 : parts R 
FR0013375599 : parts A 
FR0013441284 : parts I 
 
EIFFEL NOVA MIDCAP ISR 
 
Fonds Commun de Placement (FCP) 
 
FCP de Droit Français 
 
OPCVM agréé le 20/11/2018 
 
99 ans 
 
Non 
 

Synthèse de l'offre de gestion : 
 

Catégorie Code ISIN Affectation 
des résultats 

Devise 
de 
libellé 

Souscripteurs 
concernés 

Montant 
minimum de 
souscription 
initiale 

Montant 
minimum de 
souscription 
ultérieure 

Valeur 
d’origine 

Part R 
FR001342865
3 

Capitalisation Euro 
Tous 
souscripteurs 

1 part 1 part 
100 
euros 

Part A 
FR001337559
9  

Capitalisation Euro 

** Strictement 
réservée à 
ERES GESTION 
ou fonds gérés 
par ERES 
GESTION 

5 000 000€ 1 part 
100 
euros 
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* Regroupement des parts I du FCP à partir du 30 juin 2019. La valeur liquidative de la part est multipliée par 
10, et la quantité des parts détenues est divisée par 10.  
** Modification des souscripteurs concernés de la part A est effectif à compter du 15 octobre 2021. 
 
Informations disponibles : 
 
Les derniers documents annuels et périodiques ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un 
délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de : EIFFEL INVESTMENT GROUP - 
22 rue de Marignan - 75008 PARIS .  
Ces documents sont également disponibles sur le site : www.eiffel-ig.com 

 
Des explications supplémentaires peuvent être obtenues si nécessaire à l’adresse email suivante : 
contact@eiffel-ig.com 
 
 

 
2. ACTEURS : 

 
Société de gestion 
 
 
 
 
 
Dépositaire et conservateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
EIFFEL INVESTMENT GROUP S.A.S 
22 rue de Marignan  
75008 PARIS 
Société de gestion de portefeuille agréée par l’AMF sous le numéro GP-
10000035 
 
Dépositaire, établissement en charge de la centralisation des ordres de 
souscription et rachat par délégation de la Société de gestion, 
établissement en charge de la tenue des registres des parts ou actions 
(passif de l’OPCVM) : 
 
• Dépositaire et conservateur : 
SOCIETE GENERALE – immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro 552 120 222, est un établissement 
agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) et 
soumis au contrôle de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) 
Siège social : 29, Boulevard Haussmann - 75009 Paris 
Adresse Postale : 75886 Paris Cedex 18 
 
Description des responsabilités du Dépositaire et des conflits d’intérêts 
potentiels :  
Le dépositaire exerce trois types de responsabilités, respectivement le 
contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion, le suivi 
des flux d’espèces de l’OPCVM et la garde des actifs.  
L’objectif premier du dépositaire est de protéger les intérêts des 
porteurs / investisseurs de l’OPCVM.  
Des conflits d’intérêts potentiels peuvent être identifiés notamment dans 
le cas où la société de gestion entretient par ailleurs des relations 
commerciales avec Société Générale en parallèle de sa désignation en 
tant que dépositaire (ce qui peut être le cas lorsque Société Générale 
calcule, par délégation de la société de gestion, la valeur liquidative des 
OPCVM dont Société Générale est le dépositaire ou lorsqu’un lien de 
groupe existe entre la société de gestion et le dépositaire).  
Afin de gérer ces situations, le dépositaire a mis en place et met à jour 
une politique de gestion des conflits d’intérêts ayant pour objectif :  
- L’identification et l’analyse des situations de conflits d’intérêts 
potentiels  
 
 
- L’enregistrement, la gestion et le suivi des situations de conflits 
d’intérêts en :  

Part I 
FR001344128
4 

Capitalisation Euro 
Tous 
souscripteurs  

1 part 1 part 
10 000 
euros* 

http://www.altoinvest.fr/
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Commissaire aux comptes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Promoteur / Commercialisateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délégataire administratif et 
comptable (valorisation) 
 
 
 

(i) Se basant sur les mesures permanentes en place afin de gérer les 
conflits d’intérêts comme la ségrégation des tâches, la séparation des 
lignes hiérarchiques et fonctionnelles, le suivi des listes d’initiés internes, 
des environnements informatiques dédiés ;  
(ii) Mettant en œuvre au cas par cas : des mesures préventives et 
appropriées comme la création de liste de suivi ad hoc, de nouvelles 
murailles de Chine ou en vérifiant que les opérations sont traitées de 
manière appropriée et/ou en informant les clients concernés ou en 
refusant de gérer des activités pouvant donner lieu à des conflits 
d’intérêts.  
 
Description des éventuelles fonctions de garde déléguées par le 
Dépositaire, liste des délégataires et sous-délégataires et identification 
des conflits d’intérêts susceptibles de résulter d’une telle délégation :  
Le dépositaire est responsable de la garde des actifs (telle que défini à 
l’article 22.5 de la Directive 2009/65/CE modifiée par la Directive 2014-
91/UE). Afin d’offrir les services liés à la conservation d’actifs dans un 
grand nombre de pays et de permettre aux OPCVM de réaliser leurs 
objectifs d’investissement, le Dépositaire a désigné des sous-
conservateurs dans les pays où le Dépositaire n’aurait pas directement 
une présence locale. Ces entités sont listées sur le site internet suivant 
: https://www.securities-
services.societegenerale.com/fr/solutions/conservation-globale/ 
En conformité avec l’article 22 bis 2. de la Directive UCITS V, le 
processus de désignation et de supervision des sous-conservateurs suit 
les plus hauts standards de qualité, incluant la gestion de conflits 
d’intérêts potentiels qui pourraient survenir à l’occasion de ces 
désignations. Le dépositaire a établi une politique efficace 
d’identification, de prévention et de gestion des conflits d’intérêts en 
conformité avec la règlementation nationale et internationale ainsi 
qu’aux standards internationaux. 
 
La délégation des fonctions de garde du dépositaire est susceptible 
d’entrainer des conflits d’intérêts. Ces derniers ont été identifiés et sont 
contrôlés. La politique mise en œuvre au sein du dépositaire consiste en 
un dispositif qui permet de prévenir la survenance de situations de 
conflits d’intérêts et d’exercer ses activités d’une façon qui garantit que 
la dépositaire agit toujours au mieux des intérêts des OPCVM. 

 
 

DELOITTE & ASSOCIES 
185 avenue Charles de Gaulle 
 92 200 NEUILLY SUR SEINE 
Représenté par Monsieur Stéphane Collas 

 
 
 

 
 
 
EIFFEL INVESTMENT GROUP S.A.S 
La liste des commercialisateurs n’est pas exhaustive dans la mesure où, 
notamment, l’OPCVM est admis à la circulation en Euroclear. 
Etablissements placeurs : plateformes bancaires et/ou d’assureurs, SGP 
et CIF 
Ainsi, certains commercialisateurs pourraient ne pas être mandatés ou 
connus de la société de gestion. 
 
 
SOCIETE GENERALE  
Siège social : 29, Boulevard Haussmann - 75009 Paris  
 
La convention de délégation de gestion comptable confie notamment à 
SOCIETE GENERALE la mise à jour de la comptabilité, le calcul de la 

https://www.securities-services.societegenerale.com/fr/solutions/conservation-globale/
https://www.securities-services.societegenerale.com/fr/solutions/conservation-globale/
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Conseillers  
 
 
 
 
Centralisateur des ordres de 
souscription et de rachat : 
 

valeur liquidative, la préparation et présentation du dossier nécessaire 
au contrôle du Commissaire aux Comptes et la conservation des 
documents comptables. 
 
 
 
Néant 
 
 
 
 
SOCIETE GENERALE 
Siège social : 29, Boulevard Haussmann - 75009 Paris 
Adresse Postale : 32, rue du Champ de Tir – 44000 Nantes 
 
Dans le cadre de la gestion du passif du Fonds, les fonctions de 
centralisation des ordres de souscription et de rachat ainsi que de tenue 
du compte émetteur des parts sont effectuées par le dépositaire en 
relation avec la société Euroclear France, auprès de laquelle les parts 
sont admises. 
 
 

3. MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION : 
 
Caractéristiques générales : 
 

1- Caractéristiques des parts : 
 
 Codes ISIN : 
Code ISIN parts R : FR0013428653 
Code ISIN parts A : FR0013375599  
Code ISIN parts I : FR0013441284 
 
 Nature du droit attaché à la catégorie de parts : chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété 
sur les actifs du fonds commun de placement proportionnel au nombre de parts détenues.  
 
 Tenue du passif : la tenue du passif est assurée par le dépositaire SOCIETE GENERALE. Il est précisé que 
l’administration des parts est effectuée en EUROCLEAR France.  
 
 Droits de vote : s’agissant d’un FCP, aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises 
par la société de gestion ; une information sur les modalités de fonctionnement du FCP est faite aux porteurs, 
selon les cas, soit individuellement, soit par voie de presse, soit par le biais des documents périodiques ou 
par tout autre moyen conformément à l’instruction de l’AMF.  
 
 Forme des parts : au porteur.  
 
 Les souscriptions et les rachats sont recevables en millièmes de parts.  
 
 Date de clôture : dernier jour de Bourse du mois de décembre. Le premier exercice comptable débutera le 
jour de la constitution du Fonds et se terminera le 31 décembre 2019. 
 
 Régime fiscal : le FCP n’est pas assujetti à l’IS et un régime de transparence fiscale s’applique pour le 
porteur. Le régime fiscal applicable aux sommes distribuées par l’OPCVM ou aux plus ou moins-values 
latentes ou réalisées par l’OPCVM dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de 
l’investisseur et/ou de la juridiction d’investissement du fonds. Si l’investisseur n’est pas sûr de sa situation 
fiscale, il doit s’adresser à un conseiller fiscal professionnel.  
 
Le fonds est éligible au PEA. De ce fait, il sera investi à 75% minimum en actions des pays de l’Union 
Européenne, ou de l’Espace Economique Européen ayant conclu avec la France une convention d'assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et l'évasion fiscales, et être soumis à l'impôt sur les sociétés 
dans les conditions de droit commun ou à un impôt équivalent. 
 
L’OPCVM peut servir d’unité de compte à un contrat d’assurance vie. 
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Dispositions particulières : 
 
 Codes ISIN : 
Le FCP EIFFEL NOVA MIDCAP ISR est un FCP à trois catégories de parts :  
- Les Parts R de Capitalisation, ouvertes à la souscription du public,   
- Les Parts A de Capitalisation, strictement réservée à ERES GESTION ou fonds gérés par ERES GESTION 
- et Parts I de Capitalisation, plus spécialement réservées aux investisseurs institutionnels.  
 
Il est donc muni de 3 codes ISIN :  
Code ISIN parts R : FR0013428653 
Code ISIN parts A : FR0013375599  
Code ISIN parts I : FR0013441284 

 
 Classification : Actions Internationales  
  
 Objectif de gestion : 
L’objectif de gestion du FCP EIFFEL NOVA MIDCAP ISR est, dans le cadre d’une allocation dynamique 
décidée par la société de gestion, de surperformer à long terme l’indicateur de référence MSCI Europe Smid 
Cap Net return Eur sur la durée de placement recommandée, tout en intégrant des critères extra-financiers 
(Environnement, Social, Gouvernance) dans le processus de sélection et d’analyse des titres du fonds afin 
de l’enrichir, et de contribuer à faire progresser les entreprises sur les enjeux ESG. Le fonds utilisera une 
méthode ESG dite « Best effort». L'approche « best effort » désigne un type de sélection ESG consistant à 
privilégier les émetteurs présentant une amélioration ou de bonnes perspectives d’amélioration de leurs 
pratiques et de leurs performances ESG dans le temps. La notation ESG du portefeuille devra toujours être 
supérieure à celle de son benchmark de référence (dont il aura été éliminé 20% des sociétés les moins bien 
notées). Le fonds devra également constamment avoir une couverture des émetteurs supérieure à 90% pour 
la notation ESG. 
La notation ESG se base sur la méthodologie Gaia, développée par Ethifinance. 
 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le style de gestion étant discrétionnaire, la composition 
du portefeuille ne cherchera jamais à reproduire, ni en termes d’exposition géographique, ni en termes 
d’exposition sectorielle, la composition d’un indicateur de référence. L’indice MSCI Europe Smid Cap Net 
return Eur est un indicateur représentatif de la gestion du FCP EIFFEL NOVA MIDCAP ISR et pourra être 
retenu comme élément d’appréciation de la performance a posteriori. 

 
 Indicateur de référence : 
L’indicateur de référence est MSCI Europe Smid Cap Net return Eur libellé en euro et retenu sur les cours de 
clôture. La performance de l’indicateur MSCI Europe Smid Cap Net return Eur inclut les dividendes détachés 
par les actions qui composent l’indicateur. 
Cet indice est représentatif de l’ensemble des actions de sociétés européennes de petites et moyennes 
capitalisations.  
Cet indicateur est utilisé comme éléments d’appréciation a posteriori. 
L’administrateur MSCI de l’indice de référence MSCI Europe Smid Cap Net return Eur est inscrit sur le registre 
d’administrateurs et d’indices de référence tenu par l’ESMA. Des informations complémentaires sur l’indice 
de référence sont accessibles via le site internet de l’administrateur (www.msci.com). 
Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la SGP 
dispose d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre 
en cas de modifications substantielles apportées à un indice ou de cessation de fourniture de cet indice.  
 
 Stratégie d’investissement : 
La gestion du FCP s’appuie sur une sélection rigoureuse de titres « stock picking ». Les sociétés 
sélectionnées sont des sociétés offrant des perspectives de revalorisation significatives à moyen ou à long-
terme au regard de leur valeur et/ ou de leurs qualités fondamentales. 
 
La stratégie d’investissement se fait sans contrainte a priori d’allocation par zone, secteur ou type de valeurs.  
Le FCP investit sur des petites, moyennes et grandes capitalisations.  
 
Les sociétés sélectionnées placent l’innovation (de produit, de processus, d’organisation, marketing…) au 
cœur de leur stratégie de développement. Cette stratégie leur confère un avantage concurrentiel sur des 

http://www.msci.com/
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marchés à fortes barrières à l’entrée, leur entrouvrant des perspectives de rentabilité élevée permettant de 
financer leur développement à long terme. 
 
Le FCP promeut des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance conformément à 
l’article 8 du Règlement Européen 2019/2088 (« Règlement SFDR »). Le FCP intègre également les risques 
en matière de durabilité dans ses décisions d’investissement. L’approche ESG mise en œuvre est une 
approche Best Effort.  
La stratégie d’investissement se fait sans contrainte a priori d’allocation par zone, secteur ou type de valeurs 
(petites, moyennes ou grandes capitalisations). 
 
Elle s’articule autour de 3 volets :  
• l’application de la politique d’exclusion  Suivant de la société de gestion qui est disponible sur le site 

internet de la société ; 
• une analyse et un suivi des controverses des entreprises sélectionnées. En fonction de la gravité de la 

controverse, le FCP pourra acheter, conserver, ou vendre les positions détenues ; 
• et une évaluation ESG basée sur le référentiel  Gaïa Rating (EthiFinance), qui s’articule autour de 4 

thématiques (Environnement, Social, Gouvernance, Parties Prenantes Externes) permettant d’aboutir à 
une note sur 100. A titre d’exemple, sont notamment évalués au sein des thématiques :  

 
o Gouvernance : relations avec les actionnaires, fonctionnement des instances de 

gouvernance, politique RSE et conduite des affaires…  

o Social : caractéristiques et politique sociale, conditions de travail, développement des 
compétences, égalité des chances, santé sécurité… .  

o Environnement : énergie et gaz à effet de serre (GES), politique environnementale et 
système de management, traitement de l’eau, des déchets et des substances 
dangereuses…  

o Parties prenantes externes : relation avec les fournisseurs, relation avec les clients et 
responsabilité, prise en compte des droits humains dans la chaine de valeur …  

 
Au minimum 90% des investissements sont couverts par l’analyse ESG de Gaïa Rating.  
 
Une politique d’engagement actionnarial et de vote complète l’approche ESG. Elle vise à instaurer un 
dialogue constructif et de long terme avec les émetteurs afin de les sensibiliser et de les accompagner dans 
leur démarche responsable. La politique et le rapport d’engagement et de vote sont disponibles sur le site 
internet de la Société de Gestion : www.eiffel-ig.com.  
 
Le fonds est géré selon une approche en « amélioration de note » ESG par rapport au Benchmark de 
Référence : la note ESG moyenne pondérée du FCP vise à être supérieure de celle de son Benchmark de 
Référence après élimination de 20% des valeurs les moins bien notées. Le Benchmark de Référence est issu 
de la couverture annuelle de Gaia Rating européenne (Msci Europe Small cap) et composé d’un panier 
d’entreprises dont la taille est comparable à celles des entreprises du FCP (selon des critères d’effectifs, de 
capitalisation boursière et de chiffre d’affaires). Sa composition est revue annuellement. La note du 
Benchmark de référence est la moyenne équipondérée des notes des entreprises qui le compose, après 
élimination de 20% des entreprises les moins bien notées.  
 
Limites méthodologiques :  
L’approche en matière d’analyse ESG mise en œuvre par Eiffel repose sur une analyse qualitative des 
pratiques environnementales, sociales et de la gouvernance de ces acteurs. L’analyse se fonde  en grande  
partie  sur  des  données  qualitatives  et  quantitatives  communiquées  par  les  entreprises  elles-mêmes  
ou par des tiers : celles-ci peuvent être incomplètes, inexactes ou indisponibles de temps à autre. En 
conséquence, il est possible qu’Eiffel évalue incorrectement un titre ou un émetteur, entrainant l’inclusion ou 
l’exclusion incorrecte d’un titre en portefeuille. Il est par ailleurs précisé que les pondérations entre les piliers 
E, S, G et Parties prenantes externes sont déterminées par Gaia Rating en fonction des secteurs d’activité.  
Enfin, bien que la méthodologie d’analyse de la société de gestion ait pour objectif d’intégrer des  éléments 
prospectifs  permettant  de  l’assurer  de  la  qualité environnementale  et  sociale  des  entreprises  dans  
lesquelles  il  investit,  l’anticipation  de  la  survenue  de  controverses  reste  un  exercice  difficile  à  prévoir, 
et  peuvent  l’amener  à  revoir  à  posteriori  son  opinion  sur  la  qualité  ESG  d’une  entreprise  en  
portefeuille. 
 
Pour plus d’informations sur la prise en compte des critères extra-financiers dans la gestion du FCP, le Code 
de Transparence du Fonds est disponible sur le site internet de la Société de Gestion : www.eiffel-ig.com.   

http://www.eiffel-ig.com/
http://www.eiffel-ig.com/
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Le fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales mais ne s’engage pas à réaliser des 
investissements prenant en compte des critères de l’Union Européenne en matière d’activités économiques 
durables sur le plan environnemental au sens du Règlement Européen 2020/852 (« Règlement Taxonomie 
»). 
 
La stratégie d’investissement se fait sans contrainte a priori d’allocation par zone, secteur ou type de valeurs 
(petites, moyennes et grandes capitalisations).  
 
 
Le FCP étant éligible au Plan d’Epargne en Actions « P.E.A », il est, en conséquence, en permanence investi 
à hauteur de 75% au moins en actions des pays de l’Union Européenne, ou de l’Espace Economique Européen 
ayant conclu avec la France une convention d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l'évasion fiscales, et être soumis à l'impôt sur les sociétés dans les conditions de droit commun ou à un impôt 
équivalent.  
 
 
La part de l’actif qui n’a pas été investie en actions, faute d’opportunités d’investissement, pourra être placée 
en produits de taux dans la limite de 25% de l’actif net du fonds. Le gestionnaire dispose de moyens internes 
d’évaluation des risques de crédit pour sélectionner un titre et ne recourt pas exclusivement ou 
mécaniquement à des notations de crédit émises par des agences de notation. 
 
Le FCP peut investir jusqu’à 10% de son actif en titres d’autres OPCVM ou FIA français ou européens 
répondant aux quatre critères définis à l’article R 214-13 du Code monétaire et financier, afin de remplir 
l’objectif de gestion ou de rémunérer la trésorerie. 
 
Le FCP pourra utiliser des instruments dérivés simple de gré à gré ou sur un marché réglementé dans le but 
de couvrir le fonds contre une évolution défavorable des indices et des devises.  
 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de 
gestion. Ces instruments connaitront les évolutions et les aléas du marché. La performance du FCP peut 
ainsi être sensiblement supérieure ou inférieure à celle de l’indicateur de référence. 
 
Actifs entrant dans la composition du FCP : 
 
• Actions (de 75% à 100%) : 
Le FCP est à tout moment investie et/ou exposée à hauteur de 75% minimum en actions. 
 
Les titres susceptibles d’être sélectionnés sont des valeurs de petites, moyennes ou grandes capitalisations.   
 
• Titres de créances et instruments du marché monétaire (de 0% à 25%) : 
Dans la limite de 40% et en fonction de l’évolution et des situations de marché, le FCP peut être exposé : 
 

- Sur des titres obligataires : La maturité maximum des titres obligataires est de 10 ans. La gestion ne 
se fixe pas de limite dans la répartition émetteurs souverains et privés, ni de critère de notation. 

 
Sur des Titres de créances négociables : L’échéance maximum des titres de créances utilisés sera de 5 ans. 
  
• Investissements en titres d’autres OPCVM ou FIA de droit français ou étranger : 
Le FCP EIFFEL NOVA MIDCAP ISR se réserve la possibilité d’investir jusqu’à 10% de l’actif net en parts ou 
actions d’autres OPCVM ou FIA de tout type de classification, et notamment dans le cadre du placement de 
la trésorerie.  
 
Le FCP pourra investir dans d’autres OPC gérés par la Société de Gestion ou une société liée. 
 
• Les produits dérivés : 
Le FCP peut intervenir sur des instruments financiers à terme fermes simples et conditionnels (futures et 
options listés) négociés sur les marchés réglementés français et européens, non réglementés et/ou de gré 
à gré.  
Ces interventions sont destinées à couvrir le portefeuille pour faire face au risque actions et au risque de 
taux. 
Le fonds pourra prendre des positions en vue de couvrir le portefeuille au risque de change (change à terme 
et swap de change). 
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Le gérant peut prendre des positions pour couvrir le portefeuille au risque action et de change pour un 
maximum de 100% de l’actif. 
 
• Les titres intégrant des dérivés : 
Le FCP pourra investir sur des titres intégrant des dérivés simples négociés sur des marchés réglementés 
ou de gré à gré, dont notamment les obligations convertibles, warrants, Obligations Convertibles ou 
Échangeable en Actions Nouvelles ou Existantes, bons et droits de souscription, bon de souscription et /ou 
d’acquisition d’actions remboursables, Obligations Remboursables en Actions, Obligations à option de 
Remboursement en Actions ou en Numéraire. 
 
Dans ce cadre, le gérant pourra prendre des positions en vue de couvrir le portefeuille. 
 
Le montant des investissements en titres intégrant des dérivés ne pourra dépasser plus de 10% de l’actif 
net. 
 
Le risque lié à ce type d’investissement sera limité au montant investi pour l’achat de titres à dérivés intégrés. 
 
• Les dépôts et les liquidités : 
Le FCP pourra avoir recours à des dépôts en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie du fonds et gérer les 
différentes dates de valeur de souscription / rachat des OPCVM sous-jacents. 
 
Le FCP pourra détenir des liquidités à titre accessoire (10% maximum), notamment pour faire face aux 
rachats de parts par les investisseurs. Le seuil de détention de liquidités peut être porté à 20 % lorsque des 
conditions exceptionnelles sur le marché le justifient. 
Le prêt d’espèces est prohibé. 
 
• Les emprunts d’espèces : 
Le fonds peut être emprunteur d’espèces. Sans avoir vocation à être structurellement emprunteur d’espèces, 
le Fonds peut se trouver en position débitrice en raison des opérations liées à ses flux versés 
(investissements et désinvestissements en cours, opérations de souscriptions/rachats, ...) dans la limite de 
10% de l’actif net. 
 
• Les opérations d’acquisition et de cession temporaire de titres : 
Utilisation : Néant. 
 
• Les pensions : 
Utilisation : Néant. 
 
 
 
 
 Profil de risque : 
Vous devez avoir conscience que le profil de risque du FCP est adapté à un horizon de placement minimum 
de 5 ans en raison de son exposition principalement aux marchés actions et de taux et qui peuvent connaître 
des fluctuations importantes. 
 
Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de 
gestion. Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés. 
 
Risque de perte en capital : Oui 
La perte en capital se produit lors de la vente d’une part à un prix inférieur à sa valeur d’achat. Le porteur de 
part est averti que son capital initialement investi peut ne pas lui être restitué. Le fonds ne bénéficie d’aucune 
garantie ou protection en capital. 
 
Risque actions : Oui 
Les variations des marchés actions peuvent entrainer des variations importantes de l’actif net pouvant avoir 
un impact négatif sur l’évolution de la valeur liquidative du fonds. Le fonds étant exposé à 60% minimum en 
actions, la valeur liquidative du fonds pourra être amenée à baisser en période de baisse du marché des 
actions.  
 
Risque lié aux marchés de petites et moyennes capitalisations : Oui 
Le fonds peut être investi en petites et moyennes capitalisations qui peuvent présenter un risque de liquidité. 
Sur les marchés de petites et moyennes capitalisations, le volume des titres cotés en bourse est réduit. Les 
mouvements de marché sont donc plus marqués, à la hausse comme à la baisse, et plus rapides que sur les 
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grandes capitalisations. La valeur liquidative de l'OPCVM peut donc baisser plus rapidement et plus 
fortement. 
 
Risque de liquidité : Oui 
Le FCP peut être investi sur des petites et moyennes valeurs qui, compte tenu de leurs caractéristiques 
spécifiques, peuvent présenter un risque de liquidité. 
 
Risque de gestion discrétionnaire : Oui 
Le style de gestion discrétionnaire appliqué au fonds repose sur la sélection des valeurs. Il existe un risque 
que le FCP ne soit pas investi à tout moment sur les valeurs les plus performantes. La performance du fonds 
peut donc être inférieure à l'objectif de gestion. La valeur liquidative du fonds peut en outre avoir une 
performance négative. 
 
Risque de taux : Oui 
Le FCP peut être investi à hauteur de 40 % maximum de l’actif net en produits de taux. Le risque de taux 
correspond à la baisse de la valeur d’une créance dont le taux d’intérêt est fixe lorsque les taux d’intérêt du 
marché montent. 
 
Risque de crédit : Oui 
Le risque de crédit correspond au risque que l’émetteur ne puisse pas faire face à ses engagements. En cas 
de la dégradation de la qualité des émetteurs privés, par exemple de leur notation par les agences de 
notations financières, la valeur des obligations privées ou bien des instruments dérivés liés à cet émetteur 
peut baisser. Par conséquent la valeur liquidative du fonds peut baisser.  
 
Risque de change : Oui 
Le FCP peut investir dans des instruments libellés en devises étrangères hors zone euro. Les fluctuations 
de ces monnaies par rapport à l’euro peuvent conduire à une baisse de la valeur liquidative du fonds. La 
baisse du cours de ces devises par rapport à l’euro correspond au risque de change. Le FCP est soumis à 
un niveau d’exposition du portefeuille aux titres dont la devise de cotation ou de valorisation n’est pas l’euro 
pouvant atteindre 100% de l’actif. 
 
Risque de contrepartie : Oui 
Le FCP intervenant sur les marchés à terme de gré à gré, il existe un risque de contrepartie lié à la défaillance 
d’un co-contractant. Ce risque doit rester accessoire. 
 
Risque de durabilité : Oui 
Un risque en matière de durabilité est un événement ou une situation dans le domaine environnemental, 
social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou 
potentielle, sur la valeur de l’investissement. 
Les facteurs de durabilité sont les questions environnementales, sociales et de personnel, le respect des 
droits de l’homme et la lutte contre la corruption et les actes de corruption.  
Les détails de la politique d'intégration des risques de durabilité de la société de gestion concernant le Fonds 
sont disponibles à l'adresse https://www.eiffel-ig.com/. 
 
Conformément aux obligations de transparence prévues à l’article 6 du Règlement Européen 2019/2088 
(« Règlement SFDR »), le fonds déclare intégrer les risques en matière de durabilité dans ses décisions 
d’investissement. Dans ce cadre, les décisions d’investissement reposent notamment sur une analyse 
prenant en compte la politique d’exclusion d’Eiffel Investment Group ainsi qu’une analyse et un suivi des 
controverses. Cette démarche se traduit également par le respect de la politique d’engagement et de vote 
mise en place au sein de la société de gestion.  
Les effets négatifs des risques de durabilité peuvent affecter les émetteurs via une série de mécanismes, 
notamment : une baisse des revenus, des coûts plus élevés, des dommages ou une dépréciation de la valeur 
des actifs, coût du capital plus élevé et des amendes ou risques réglementaires. En raison de la nature des 
risques de durabilité et de sujets spécifiques tels que le changement climatique, la probabilité que les risques 
de durabilité aient un impact sur les rendements des produits financiers est susceptible d'augmenter à plus 
long terme. 
 
 
 Garantie ou protection :  
L’OPCVM ne bénéficie d’aucune garantie ou protection.  
 
 Souscripteurs concernés et profil de l’investisseur type : 
L’OPCVM s’adresse à des personnes physiques ou des investisseurs institutionnels conscients des risques 
inhérents à la détention de parts d’un tel fonds qui souhaitent disposer d’un support d’investissement 

https://www.eiffel-ig.com/
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collectif leur permettant d’investir sur les marchés actions dans les entreprises de petites, moyennes ou 
grandes capitalisations. 
 
Le FCP peut servir de support à des contrats d’assurance vie en unité de compte. Il peut également servir 
de support d’investissement à des OPCVM gérés par EIFFEL INVESTMENT GROUP. 
 
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans le fonds dépend de votre situation personnelle. Pour le 
déterminer, vous devez tenir compte de votre patrimoine personnel et éventuellement professionnel, de vos 
besoins financiers actuels et à 5 ans, mais également de votre souhait de prendre ou non des risques sur 
les marchés actions. Il est fortement recommandé de diversifier suffisamment vos investissements afin de 
ne pas les exposer uniquement aux risques du fonds. 
 
Durée de placement recommandée : 
La durée de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 
 
Restrictions de commercialisation aux Etats-Unis d’Amérique : 
Certaines actions et parts de fonds peuvent ne pas avoir été enregistrés auprès de la « Security and 
Exchange Commission » selon les dispositions du « US Securities Act of 1933 » et ne sont pas disponibles, 
directement ou indirectement, aux Etats-Unis d’Amérique (y compris dans les territoires, comtés et les 
possessions), aux « US Persons » tel que ce terme est défini dans la règlementation y afférente. Par 
conséquent, actions et parts de fonds ne pourront pas être offerts, vendus, livrés ou distribués, directement 
ou indirectement, aux Etats-Unis d’Amérique ou à destination des Etats-Unis d’Amérique. 
Toute revente ou cession de Parts aux Etats-Unis d’Amérique ou à une « U.S. Person » peut constituer une 
violation de la loi américaine et requiert le consentement écrit préalable de la société de gestion du Fonds. 
Les personnes désirant acquérir ou souscrire des Parts auront à certifier par écrit qu’elles ne sont pas des « 
U.S. Persons ». La société de gestion du fonds a le pouvoir d’imposer des restrictions (i) à la détention de 
Parts par une « U.S. Person » et ainsi opérer le rachat forcé des Parts détenues, ou (ii) au transfert de Parts 
à une « U.S. Person ». Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparaît directement ou 
indirectement en infraction avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou 
(b) qui pourrait, de l’avis de la société de gestion du fonds, faire subir un dommage au fonds qu’elle n’aurait 
autrement ni enduré ni subi. 
L’offre de Parts n’a pas été autorisée ou rejetée par la SEC, la commission spécialisée d’un Etat américain ou 
toute autre 
Autorité régulatrice américaine, pas davantage que lesdites autorités ne se sont prononcées ou n’ont 
sanctionné les mérites de cette offre, ni l’exactitude ou le caractère adéquat des documents relatifs à cette 
offre. Toute affirmation en ce sens est contraire à la loi. 
Tout Porteur de parts doit informer immédiatement le FCP dans l’hypothèse où il deviendrait une « U.S. 
Person ». Tout Porteur de parts devenant U.S. Person ne sera plus autorisé à acquérir de nouvelles Parts et 
il pourra lui être demandé d’aliéner ses Parts à tout moment au profit de personnes n’ayant pas la qualité de 
« U.S. Person ». La société de gestion du FCP se réserve le droit de procéder au rachat forcé de toute Part 
détenue directement ou indirectement, par une «U.S.Person», ou si la détention de Parts par quelque 
personne que ce soit est contraire à la loi ou aux intérêts du FCP. 
 
Une Personne non Eligible est une "U.S. Person" telle que définie par la Regulation S de la SEC (Part 230 - 
17 CFR 230.903). La définition des "US Persons" est disponible sur le site internet de la société de gestion 
www.eiffel-ig.com (traduction non officielle). 
 
 Modalités de détermination et d’affectation des revenus : 
FCP de Capitalisation : les sommes distribuables sont intégralement capitalisées chaque année, à l'exception 
de celles qui font l'objet d'une distribution obligatoire en vertu de la loi. 
Capitalisation intégrale des revenus. Comptabilisation des coupons encaissés. 
 
 
 Caractéristiques des parts : 
Les parts sont libellées en euros, ont la nature de titres de capitalisation et sont exprimées en millièmes de 
parts. 
  
Il existe trois catégories de parts : les parts R, les parts A et les parts I.  
Les caractéristiques des parts sont identiques sauf sur les deux points suivants : 

- Les frais de gestion 
- Les commissions de souscription et de rachat 

 
Calcul et mode de publication de la valeur liquidative : 

http://www.altoinvest.fr/
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La valeur liquidative est établie chaque jour de bourse ouvré (calendrier Euronext Paris), à l’exception des 
jours fériés légaux français et calculée en J+1 (J étant le jour d’établissement de la valeur liquidative). 
 
La dernière valeur liquidative est tenue à la disposition des porteurs de parts : 

• Dans les locaux de la société de gestion. 
• Par téléphone au 01 39 54 35 67 
• Sur le site internet http://www.eiffel-ig.com 

 
 Modalités de souscription et de rachat : 
La valeur liquidative d’origine de la part R est fixée à 100 euros. 
La valeur liquidative d’origine de la part A est fixée à 100 euros. 
La valeur liquidative d’origine de la part I est fixée à 10 000 euros. 
 
Les souscriptions ou rachats sont recevables soit en parts (exprimables en millièmes de parts), soit en 
montant (à nombre de part inconnu).  
 
Les ordres de souscription-rachat font l’objet d’un marquage dans le cadre de la connaissance du 
souscripteur. 
 
Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées chaque jour de valorisation avant 11 heures 
auprès du dépositaire, centralisateur des ordres de souscriptions-rachats : 
SOCIETE GENERALE 
32, rue du Champ de Tir 
44000 Nantes 
 
Les demandes de souscription et de rachat sont exécutées sur la base de la prochaine valeur liquidative 
calculée sur le cours de clôture du jour de la centralisation des demandes. Les demandes de souscription et 
de rachat parvenant après 11 heures sont répondues sur la base de la valeur liquidative suivant celle 
mentionnée ci-dessus. 
 
En application de l’article L. 214-30 du Code Monétaire et Financier, le rachat par le FCP de ses parts, comme 
l’émission de parts nouvelles peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand les 
circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. 
 
Les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous : 

J ouvrés  J ouvrés  J+1 : jour 

d’établisseme

nt de la VL 

J+1ouvré J+2 ouvrés  J+2 ouvrés 

Centralisation 

avant 11h des 

ordres de 

souscription1 

Centralisation 

avant 11h des 

ordres de rachat1 

 
Publication de 

la valeur 

liquidative 

Règlement 

des 

souscriptions 

Règlement 

des rachats 

1Sauf éventuel délai spécifique convenu avec votre établissement financier.  

 
 
 Frais et commissions : 
 
Commissions de souscription et de rachat : 
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par 
l’investisseur ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à 
compenser les frais supportés par l’OPCVM pour investir ou désinvestir les avoirs confiés. Les commissions 
non acquises reviennent à la société de gestion ou toute personne (commercialisateur…) ayant signé une 
convention avec EIFFEL INVESTMENT GROUP. 
 

Frais à la charge de l’investisseur, 
prélevés lors des souscriptions et 
rachats 

Assiette Taux/ barème 

Commission de souscription non 
acquise à l’OPCVM 

Valeur liquidative 
X 

Parts R : 4% maximum 
Parts A : Néant 

http://www.altoinvest.fr/
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Nombre de parts Parts I : Néant 
Commission de souscription 
acquise à l’OPCVM Néant 

Commission de rachat non 
acquise à l’OPCVM 

Néant 

Commission de rachat acquise à 
l’OPCVM Néant  

 
Frais de gestion et frais administratifs externes à la société de gestion : 
 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. 
Les frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtages, impôts de bourse, etc…) et la 
commission de mouvement perçue notamment par le dépositaire. 
 
 
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l’OPCVM, se reporter au Document 
d’Informations Clés pour l’Investisseur. 
 

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux 

 
Frais de gestion financière et  
Frais administratifs externes à la 
société de gestion Actif net 

 

 
 
Parts R : 2,20% TTC maximum 
Parts A : 0,65% TTC maximum 
Parts I : 1,20% TTC maximum 
 

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) 

Actif net 

 
Non significatif 

 
Commissions de mouvement 

Prélèvement sur chaque 
transaction 

 
 
 
Néant 

Commission de surperformance Actif net 

Part R et I : 15% maximum TTC de la 
surperformance de l’OPCVM par rapport 
à l’indicateur de référence le MSCI 
Europe Smid Cap Net return Eur si la 
performance de l’OPCVM est positive. 
Part A : 10% maximum TTC de la 
surperformance de l’OPCVM par rapport 
à l’indicateur de référence le MSCI 
Europe Smid Cap Net return Eur si la 
performance de l’OPCVM est positive. 

 
*Le changement du taux de la commission de surperformance de la part A à 10% maximum TTC est 
effectif à compter 15 octobre 2021. 

 
Modalités de calcul de la commission de surperformance : 
 
Fréquence de cristallisation de la commission de surperformance 
La fréquence de cristallisation de la commission de surperformance, à savoir la fréquence à laquelle la 
commission de surperformance accumulée, doit être payée à la société de gestion est de douze mois. La 
période de cristallisation sera tous les ans du 1er janvier au 31 décembre. 
 
Période de référence de la performance 
La période de référence de la performance est la période au cours de laquelle la performance est mesurée 
et comparée à celle de l’indicateur de référence et à l’issue de laquelle il est possible de réinitialiser le 
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mécanisme de compensation de la sous-performance (ou performance négative) passée. Cette période est 
fixée à 5 ans. 
 
Indicateur de référence  
MSCI Europe Smid Cap Net return Eur 
 
Méthode de calcul : 
La commission de surperformance est une commission variable basée sur la comparaison entre la 
performance du FCP et celle de l’indicateur de référence. 
 
La commission de surperformance est provisionnée à chaque valeur liquidative.  
 
La provision de commission de surperformance est ajustée à l'occasion de chaque calcul de valeur 
liquidative, sur la base de 15% de la surperformance des parts R et I du FCP et 10% de la surperformance de 
la part A du FCP par rapport à l’indicateur de référence, sous réserve que la performance du FCP soit positive. 
Dans le cas d’une sous-performance du FCP par rapport à l’indicateur de référence entre deux valeurs 
liquidatives, toute provision passée précédemment sera réajustée par une reprise sur provision. Les reprises 
sur provision sont plafonnées à hauteur des dotations existantes. 
 
 
Le calcul de la commission de surperformance s’applique au niveau de chaque part concernée du FCP. Il est 
basé sur la comparaison entre : 
• l’actif comptable de la part du FCP après prise en compte des frais de gestion fixes et avant la prise en 

compte de la commission de surperformance ; 
• un « actif fictif » subissant les mêmes flux de souscriptions et de rachats que le FCP, incrémenté de la 

performance de l’indicateurs de référence. 
 
La différence entre les deux actifs donne donc la surperformance du FCP par rapport à son indicateur de 
référence. Ainsi, si cette différence est négative, cela constitue une sous-performance qu’il conviendra de 
rattraper au cours des années suivantes avant de pouvoir provisionner à nouveau au titre de la commission 
de surperformance. 
 
 
Prélèvement de la commission de surperformance et période de rattrapage de performances négatives  
 
En cas de surperformance du FCP à l’issue de la période de cristallisation, et de performance positive du 
FCP, la société de gestion perçoit les commissions provisionnées et une nouvelle période de cristallisation 
démarre. 
 
En cas de surperformance du FCP à l’issue de la période de cristallisation avec en parallèle une performance 
négative du FCP, la société de gestion ne perçoit pas la commission de surperformance et une nouvelle 
période de cristallisation démarre. 
 
En cas de sous-performance du FCP par rapport à l’indicateur de référence à l’issue de la période de 
cristallisation, aucune commission n’est perçue et la période de cristallisation est allongée de 12 mois afin 
que cette sous-performance soit compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent 
exigibles à nouveau. La période d’observation initiale peut être allongée jusqu’à 5 ans (période de référence). 
Chaque année de sous-performance est reportée sur une période de 5 ans avant qu’une commission de 
surperformance ne devienne payable.  
 
Cette commission de surperformance est prélevée annuellement au bénéfice de la société de gestion le 
dernier jour de bourse ouvré de l’exercice. 
 
En cas de rachat de parts, s’il y a une provision pour commission de surperformance, la partie proportionnelle 
aux parts remboursées sera définitivement acquise et prélevée par la Société de Gestion. 
 
Exemple 
  

Exercices 1 2 3 4 5 6 7 8 
Performanc
e du FCP 

3% -1% 0% 2% 3% -2% 8% 5% 

Performanc
e de 

1% -2% 6% 0% 1% 2% 9% -3% 
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l’indicateur 
de 
référence 
Performanc
e nette 

2% 1% -6% 2% 2% -4% -1% 8% 

Sous-
performanc
e devant 
être 
compensée 
les années 
suivantes 

0% 0% -6% -4% -2% (-2%) + 
(-4%)  

(-4%) + (-1%)  0% 

Prélèvemen
t d’une 
commission
 ? 

Oui Non car la 
performa
nce du 
fonds est 
négative, 
bien qu’il 
ait 
surperfor
mé 
l’indice de 
référence. 

Non car 
le fonds 
a sous-
perform
é l’indice 
de 
référenc
e. 

Non 
car le 
fonds 
n’a 
pas 
comp
ensé 
sa 
sous-
perfor
manc
e. 

Non car 
le 
fonds 
n’a pas 
compe
nsé sa 
sous-
perfor
mance. 

Non car 
le fonds 
est en 
sous 
performa
nce et en 
performa
nce 
négative 
sur 
l’exercice 

Non, car le 
fonds en sous 
performance. 
A noter que la 
sous 
performance 
résiduelle 
provenant de 
l’année 3 n’est 
plus 
pertinente car 
la période de 
5 ans est 
passée. 

Oui, la 
sous 
performa
nce a été 
compens
ée et la 
performa
nce du 
fonds est 
positive. 

Période de 
référence : 
sous-
performanc
e à 
compenser 
avant 
l’année n° 

  
Année 7 

  
La sous-
performa
nce de -
4% est 
reportée 
sur 
l’année 
suivante 
et doit 
être 
compens
é avant 
l’année 
10  (pério
de 
maximale 
de 5 
ans). 

La sous-
performance 
de -1% est 
reportée sur 
l’année 
suivante et 
doit être 
compensé 
avant l’année 
11 (période 
maximale de 5 
ans). 

 

Calculs simplifiés aux fins d’illustration de la méthode 
 
 

4. INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL : 
 
Les demandes de souscription et de rachat peuvent être effectuées à tout moment et sont centralisées 
auprès du dépositaire :  
Société Générale  
32, rue du champ de Tir  
44000 Nantes  
Les porteurs de parts sont informés des changements affectant le Fonds selon les modalités définies par 
l’Autorité des Marchés Financiers : informations particulières ou tout autre moyen (avis financiers, 
documents périodiques, …). 
 
Les demandes d’information et les documents relatifs au Fonds, à sa valeur liquidative et à la centralisation 
des souscriptions et des rachats peuvent être obtenus en s’adressant directement à la société de gestion. 
 
Le prospectus, le dernier rapport annuel et les documents périodiques sont adressés dans un délai de huit 
jours ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès de : 
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EIFFEL INVESTMENT GROUP 
22 rue de Marignan 
75008 PARIS 
 
Ces documents sont également disponibles sur le site internet http://www.eiffel-ig.com 
 
La dernière valeur liquidative est tenue à la disposition des porteurs de parts : 

• Dans les locaux de la société de gestion. 
• Par téléphone au 01 39 54 35 67 
• Sur le site internet http://www.eiffel-ig.com 

 
Les informations concernant les critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de 
qualité de gouvernance (ESG) se trouvent sur le site de la société de gestion, ainsi que dans le rapport 
annuel.  
 
La composition du portefeuille pourra être transmise aux investisseurs professionnels relevant du contrôle 
de l’ACPR, de l’AMF ou des autorités européennes équivalentes, ou à leurs prestataires de service, pour 
répondre à leurs besoins de calcul des exigences réglementaires liées à la Directive 2009/138/CE (Solvabilité 
2). La transmission sera réalisée conformément aux dispositions définies par l’Autorité des marchés 
financiers, dans un délai qui ne peut être inférieur à 48 heures après la publication de la valeur liquidative. 
Pour toute information complémentaire, les porteurs peuvent contacter la société de gestion 
 
 

5. REGLES D’INVESTISSEMENT : 
 
Le Fonds est soumis à l’ensemble des règles d’investissement et ratios réglementaires applicables aux 
OPCVM investissant moins de 10% de leur actif en parts ou actions d’OPCVM / de FIA français ou européens.  
 

6. RISQUE GLOBAL  
 
Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode de l’engagement telle que définie dans 
le Règlement général de l’AMF. 
 
 

7. REGLES D’EVALUATION DE L’ACTIF : 
 

 
Méthodes de valorisation : 
 
Le FCP se conforme aux règles comptables prescrites par la réglementation en vigueur, et notamment au 
plan comptable des OPCVM. 

 
a. Méthode d’évaluation des instruments financiers : 

 
Le calcul de la valeur liquidative de la part est effectué en tenant compte des règles d’évaluation précisées 
ci-dessous : 

 
. Les valeurs mobilières de placement et les instruments financiers français et étrangers cotés sur un marché 
règlementé sont évalués au cours de clôture de leur marché principal (dernier cours de bourse du jour de la 
valeur liquidative).  
 
 
Toutefois les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 
. Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé sont évalués au cours de clôture de 
leur marché principal (dernier cours de bourse du jour de la valeur liquidative). 
 
. Les titres de créances négociables dont la durée de vie résiduelle est supérieure à 3 mois : 
Les TCN faisant l’objet de transactions significatives sont évalués au prix de marché. En l’absence de 
transactions significatives, une évaluation de ces titres est faite par application d’une méthode actuarielle, 
utilisant un taux de référence éventuellement majoré ou minoré d’une marge représentative des 
caractéristiques intrinsèques de l’émetteur. 
 
. Les titres de créances négociables dont la durée de vie est égale ou inférieure à 3 mois : 

http://www.altoinvest.fr/
http://www.altoinvest.fr/
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Les TCN, d'une durée de vie résiduelle égale ou inférieure à trois mois et en l'absence de sensibilité 
particulière pourront être évalués selon la méthode linéaire. 

 
. Les parts ou actions d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. 

 
. Les warrants ou bons de souscription obtenus gratuitement lors de placements privés ou d’augmentation 
de capital seront valorisés dès leur admission sur un marché réglementé ou l’organisation d’un marché de 
gré à gré. 

 
. Les sommes en dépôt sont valorisées à leur valeur réelle. 

 
. Les opérations portant sur des instruments financiers à terme ou conditionnels négociées sur les marchés 
organisés français ou étrangers sont évalués sur la base du cours de clôture de leur marché principal. 

 
. Les opérations à terme ferme ou conditionnelles ou les opérations d'échange conclues sur les marchés de 
gré à gré autorisés par la réglementation applicable aux OPCVM sont évaluées à leur valeur de marché ou à 
leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. 

 
Les instruments financiers dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été 
corrigé sont évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. 
Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses 
contrôles. 

 
 

b. Règles d’évaluation des engagements hors-bilan  
 

• Les contrats à terme fermes sont calculés à la valeur de marché. Elle est égale au cours (ou à 
l’estimation, si l’opération est réalisée de gré à gré) multiplié par le nombre de contrats, multiplié par 
le nominal.  

• Les opérations conditionnelles sont calculées à la valeur du marché qui est la traduction en 
équivalent sous-jacent de l’option. Cette traduction consiste à multiplier le nombre d’options par un 
delta. Le delta résulte d’un modèle mathématique (de type Black-Scholes) dont les paramètres sont 
: le cours du sous-jacent, la durée à l’échéance, le taux d’intérêt court terme, le prix d’exercice de 
l’option et la volatilité du sous-jacent. 
 

Comptabilisation des revenus : 
Le FCP comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon encaissé.  
 
Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuille :  
La comptabilisation des entrées et sorties de titres dans le portefeuille du FCP est effectuée frais de 
négociation exclus. 
 
 

 
8. REMUNERATION 

 
Conformément à la Directive UCITS V (2014/91/UE), Eiffel Investment Group a mis en place une politique de 
rémunération en vue d’assurer une gestion saine et efficace qui ne favorise pas une prise de risque 
incompatible avec les profils de risque de la société de gestion et ne gêne pas l'obligation de la société de 
gestion d'agir dans l'intérêt supérieur de l’OPCVM. 
 
La politique de rémunération a été conçue et mise en place de manière à favoriser une stabilité et une création 
de valeur durables pour la Société de Gestion, tout en permettant d'attirer, de former et de fidéliser les 
employés. 
 
La politique de rémunération est revue annuellement. Les détails de la politique de rémunération sont 
disponibles gratuitement sur le site internet de la société de gestion www.eiffel-ig.com, ou sur simple 
demande écrite de l’investisseur auprès d’Eiffel Investment Group. 
  

http://www.eiffel-ig.com/
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REGLEMENT DU FCP 
 
TITRE 1 – ACTIF ET PARTS 
 
Article 1 – Parts de copropriété 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de 
l’actif du fonds. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds 
proportionnel au nombre de parts possédées. 
 
La durée du fonds est de 99 ans à compter de la date de création du fonds sauf dans les cas de dissolution 
anticipée ou de la prorogation prévue au règlement. 
 
Catégories de parts : 
Les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont précisées dans le 
prospectus du FCP. 
 
Les différentes catégories de parts pourront : 
- bénéficier de régimes différents de distribution des revenus ; (distribution ou capitalisation) 
- être libellées en devises différentes ; 
- supporter des frais de gestion différents ; 
- supporter des commissions de souscriptions et de rachat différentes ; 
- avoir une valeur nominale différente ; 
 
Possibilité de regroupement ou de division des parts. 
 
Les parts pourront être fractionnées, sur décision de la société de gestion en millièmes dénommées fractions 
de parts. 
 
Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts 
dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres 
dispositions du règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de 
le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 
 
Enfin, la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts par la création de 
parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes. 
 
Article 2 – Montant minimal de l’actif 
 
Il ne peut être procédé au rachat des parts si l’actif du FCP devient inférieur à 300 000 euros ; lorsque l'actif 
demeure, pendant trente jours, inférieur à ce montant, la société de gestion de portefeuille prend les 
dispositions nécessaires afin de procéder à la liquidation de l'OPCVM concerné, ou à l'une des opérations 
mentionnées à l'article 411-16 du règlement général de l'AMF. 
 
Article 3 – Emission et rachat des parts 
 
Les parts sont émises à tout moment à la demande des porteurs sur la base de leur valeur liquidative 
augmentée, le cas échéant, des commissions de souscription. 
 
Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le 
prospectus du fonds. 
 
Les parts de fonds commun de placement peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la 
réglementation en vigueur. 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent 
être effectuées en numéraire et/ou par apport de valeurs mobilières. La société de gestion a le droit de 
refuser les valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour faire 
connaître sa décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à 
l’article 4 et la souscription est réalisée sur la base de la première valeur liquidative suivant l’acceptation des 
valeurs concernées. 
 
Les rachats sont effectués exclusivement en numéraire, sauf en cas de liquidation du fonds lorsque les 
porteurs de parts ont signifié leur accord pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le dépositaire 
dans un délai maximum de cinq jours suivant celui de l’évaluation de la part. 
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Toutefois, si, en cas de circonstances exceptionnelles, le remboursement nécessite la réalisation préalable 
d’actifs compris dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours. 
 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de 
porteurs à un tiers, est assimilé à un rachat suivi d’une souscription ; s’il s’agit d’un tiers, le montant de la 
cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui 
de la souscription minimale exigée par le prospectus. 
 
En application de l’article L. 214-8-7 du code monétaire et financier, le rachat par le FCP de ses parts, comme 
l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des 
circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. 
 
Lorsque l’actif net du FCP est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut 
être effectué. 
 
Possibilité de conditions de souscription minimale, selon les modalités prévues dans le prospectus. 
 
L’OPCVM peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-8-7 du code 
monétaire et financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations 
objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts émises, un 
montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. Le déclenchement 
de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants relative à son activation, ainsi 
qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale. Dans le cas 
d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon 
lesquelles les porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. 
Les porteurs de parts sont également informés par tout moyen de la décision de l’OPCVM ou de la société 
de gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil 
de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la 
situation objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective 
invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de 
parts. L’information par tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 
 
La société de gestion du FCP peut restreindre ou empêcher la détention de parts du FCP par toute personne 
ou entité à qui il est interdit de détenir des parts du FCP (ci-après, la « Personne non Eligible »). Une Personne 
non Eligible est une « U.S. Person » telle que définie par la Regulation S de la SEC (Part 230 - 17 CFR 230.903) 
et précisée dans le Prospectus.  
 
A cette fin, la société de gestion du FCP peut :  
(i) refuser d’émettre toute part dès lors qu’il apparaît qu’une telle émission aurait ou pourrait avoir pour effet 
que lesdites parts soient directement ou indirectement détenues au bénéfice d’une Personne non Eligible 
(ii) à tout moment requérir d’une personne ou entité dont le nom apparaît sur le registre des porteurs de Parts 
que lui soit fournie toute information, accompagnée d’une déclaration sur l’honneur, qu’elle considèrerait 
nécessaire aux fins de déterminer si le bénéficiaire effectif des Parts ou Actions considérées est ou non une 
Personne non Eligible; et  
(iii) lorsqu’il lui apparaît qu’une personne ou entité est (i) une Personne non Eligible et, (ii) seule ou 
conjointement, le bénéficiaire effectif des parts, procéder au rachat forcé de toutes les parts détenues par 
un tel porteur de parts après un délai de 90 jours à déterminer par la société de gestion en fonction de la 
fréquence de la valorisation. Le rachat forcé s’effectuera à la dernière valeur liquidative connue, diminuée le 
cas échéant des frais, droits et commissions applicables, qui resteront à la charge de la Personne non Eligible. 
 
 
Article 4 – Calcul de la valeur liquidative 
 
Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation figurant 
dans le prospectus. 
Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des 
OPCVM ; ils sont évalués conformément aux règles d’évaluation applicables au calcul de la valeur liquidative. 
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TITRE 2 – FONCTIONNEMENT DU FONDS 
 
Article 5 – La société de gestion 
 
La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le fonds. 
La société de gestion agit en toutes circonstances pour le compte des porteurs de parts et peut seule exercer 
les droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds. 
 
Article 5 bis – Règles de fonctionnement 
 
Les instruments et dépôts éligibles à l’actif de l’OPCVM ainsi que les règles d’investissement sont décrits 
dans le prospectus. 
 
 
Article 6 – Le dépositaire 
 
Le dépositaire assure les missions qui lui sont confiées par les dispositions légales et réglementaires en 
vigueur ainsi que celles qui lui ont été confiées contractuellement par la société de gestion. 
Le dépositaire doit s’assurer de la régularité des décisions de la société de gestion. Il doit, le cas échéant, 
prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion, il informe 
l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Article 7 – Le commissaire aux comptes 
 
Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des Marchés 
Financiers, par la société de gestion. 
 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. Il peut être renouvelé dans ses fonctions.  
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des Marchés Financiers 
tout fait ou toute décision concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu 
connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature :  
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et 
susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ;  
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ;  
3° A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.  
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, 
fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes.  
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité.  
Il contrôle la composition de l’actif et des autres éléments avant publication.  
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et la société de 
gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires.  
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
 
Article 8 – Les comptes et le rapport de gestion 
 
A la clôture de chaque exercice, la société de gestion, établit les documents de synthèse et établit un rapport 
sur la gestion du fonds pendant l’exercice écoulé. 
 
La Société de Gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l’inventaire 
des actifs du Fonds. L'ensemble des documents ci-dessus est contrôlé par le commissaire aux comptes.  
 
La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant 
la clôture de l'exercice et les informe du montant des revenus auquel ils ont droit : ces documents sont, soit 
transmis par courrier, à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de 
gestion.  
 
TITRE 3 – MODALITES D’AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 
 
Article 9- Modalités d’affectation des sommes distribuables 
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Le résultat net de l’exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, jetons de 
présence ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des 
sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts. 
 
Les sommes distribuables sont égales au résultat net de l’exercice augmenté des reports à nouveau et majoré 
ou diminué du solde des comptes de régularisation des revenus afférents à l’exercice clos. 
 
La société de gestion décide de la répartition des résultats. 
 
Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées à l’exception de celles qui font l’objet d’une 
distribution obligatoire en vertu de la loi. 
 
TITRE 4 – FUSIONS – SCISSION – DISSOLUTION – LIQUIDATION 
 
Article 10 – Fusion – Scission 
 
La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à un 
autre OPCVM qu’elle gère, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autre fonds communs dont elle assurera 
la gestion. 
 
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu’un mois après que les porteurs en ont 
été avisés. Elles donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues 
par chaque porteur. 
 
Article 11 – Dissolution – Prorogation 
 
Si les actifs du fonds demeurent inférieurs, pendant trente jours, au montant fixé à l’article 2 ci-dessus, la 
société de gestion en informe l’Autorité des Marchés Financiers et procède, sauf opération de fusion avec un 
autre fonds commun de placement, à la dissolution du fonds. 
 
La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds ; elle informe les porteurs de parts de sa 
décision et à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 
 
La société de gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la totalité 
des parts, de cessation de fonction du dépositaire, lorsque aucun autre dépositaire n’a été désigné, ou à 
l’expiration de la durée du fonds, si celle-ci n’a pas été prorogée. 
 
La société de gestion informe l’Autorité des Marchés Financiers par courrier de la date et de la procédure de 
dissolution retenue. 
 
Ensuite, elle adresse à l’Autorité des Marchés Financiers le rapport du commissaire aux comptes. 
 
La prorogation d’un fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa 
décision doit être prise au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le fonds et portée à la 
connaissance des porteurs de parts et de l’Autorité des Marchés Financiers. 
 
Article 12 – Liquidation 
 
En cas de dissolution, la société de gestion, est chargé(e) des opérations de liquidation. Ils sont investis à 
cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et répartir le 
solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs. 
 
Le Commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des 
opérations de liquidation. 
 
TITRE 5 – CONTESTATION 
 
Article 13 – Compétence – Election de domicile 
Toutes les contestations relatives au fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de 
celui-ci, ou lors de sa liquidation, soit entre les porteurs de parts, soit entre ceux-ci et la société de gestion 
ou le dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 


